
Séance du 21.08.2020  
 
Délivrance d'une autorisation d'exploiter 
Conformément à la loi du 8 avril 2004 sur l'hébergement, la restauration et le commerce de détail 
de boissons alcoolisées (LHR), le CC délivre une autorisation d'exploiter à M. Lionel Pinton pour 
une table d'hôtes sous l'enseigne "La Table de Lionel". 
 
Structure Naftaline 
Le CC décide d'engager Mme Cécile Meister, domiciliée à Grimisuat, comme assistante socio-
éducative pour une taux d'activité de 100 %. 
 
Séance du 04.09.2020  
 
Dénonciation au règlement de police sur l'élimination des déchets 
Le CC a déjà prononcé 27 amendes pour non-respect de prescriptions concernant l'élimination des 
déchets 
 
Délivrance d'une autorisation d'exploiter 
Conformément à la loi du 8 avril 2004 sur l'hébergement, la restauration et le commerce de détail 
de boissons alcoolisées (LHR), le CC délivre une autorisation d'exploiter à Mme Albane Blanc pour 
La Grange 1972. 
 
Réfection de la Route de Botyrette 
Le CC décide d'attribuer ce mandat de génie civil à l'entreprise Aymon SA pour le montant de  
Fr. 118'454.35 TTC (y compris le remplacement d'une canalisation d'eaux usées). 
 
Place Bellevue 
Le CC prend connaissance du projet d’amélioration de l’écopoint et de la place Bellevue réalisé 
par le bureau IG Group en collaboration avec le ST communal.  
 
Ce projet modifié améliore l’écopoint et agrandit l’espace nord de la place Bellevue. 
 
Le total de la nouvelle soumission s’élève à Fr. 224'615.90 TTC attribué à l’entreprise Christian 
Jean. 
 
Réfection et agrandissement de la route de Bonnefille 
Le CC prend connaissance du rapport préparé par le bureau INGEO concernant l’exécution du 
mandat et la demande pour finaliser les travaux de la route de Bonnefille. 
 
Un mandat complémentaire de Fr. 215'843.00 HT est attribué. 
 
Parking AV0 
Dans le cadre des travaux de réfection du parking AV0, le CC attribue les mandats suivants : 
 

 Traitement de surface pour Fr. 73'504. TTC : 50 % Marcolivier SA et 50 % é l'entreprise 
Jimmy Délétroz. 

 Réalisation : Von Chaw pour le montant de Fr. 63'000.00 HT. 
 
Structure Naftaline 
 
Le CC décide d'engager les personnes suivantes : 
 

 Célia Rey, domiciliée à Anzère, assistante socio-éducative pour un taux d'activité de  
100 %.  

 Céline Scarso, domiciliée à Botyre, auxiliaire pour un taux d'activité de 70 %. 
 


